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 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous informer que le 14 avril 

2015, à 10 h 40, dans le secteur de Hamra situé aux abords d’Aïtaroun, une mine 

terrestre abandonnée par l’ennemi israélien a explosé, mutilant le civil Muhammad 

Ibrahim Mourad à la jambe gauche. La victime a été transportée à l ’hôpital Salah 

Ghandour à Bint Jbeil. 

 Je rappelle l’attachement de mon gouvernement aux engagements qu’il a 

souscrits en vertu des résolutions internationales et demande en son nom au Conseil 

de sécurité de condamner cette attaque avec la plus grande fermeté et d ’amener 

Israël à mettre un terme à ses violations de la souveraineté libanaise par voies 

aérienne, maritime et terrestre et à s’acquitter de toutes les obligations qui lui 

incombent au titre de la résolution 1701 (2006) du Conseil de sécurité. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 35 de 

l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Nawaf Salam 

 


